
 

La Fondation du Mont-St-Bruno a été fondée en mai 1995. C’est 

une initiative de la table de concertation mise sur pied en janvier 

1995 par Louise Beaudoin, députée de la circonscription de 

Chambly. L’objectif de cette table était de réunir les différents 

intervenants des 3 municipalités qui entourent le mont St-Bruno 

dans le but de protéger la qualité de l’environnement du mont St-

Bruno. 

 

La Fondation a reçu ses lettres patentes le 31 octobre 1995. Son 

objectif principal était de faire l’acquisition des boisés limitrophes 

au parc provincial en vue de leur intégration à ce dernier. Bien 

qu’ils fassent partie des écosystèmes de la montagne, ces boisés 

n’ont pas été intégrés au parc lors de sa création en 1985.  

 

Entre 1995 et 2000, les activités de la Fondation se sont 

pratiquement limitées à l’identification des boisés à intégrer au 

parc. C’est donc dire que malgré une tentative de relance en 1998, 

elle est restée pratiquement inactive jusqu’à l’élection d’un 

nouveau conseil d’administration en 2001.  

 

Suite à l’examen des terrains dont l’intégration au parc provincial 

est souhaitable, la priorité a été mise sur un boisé situé entre le 

parc provincial et le parc Tailhandier communément appelé Boisé 

Pease. Une tentative de montage financier en vue de son 

acquisition, n’a pas donné les résultats escomptés de sorte que 

seule la partie de ce boisé situé au sud du ruisseau Du Moulin 

ainsi que l’emprise de ce ruisseau ont finalement été acquises par 

la ville de St-Bruno en vue de son intégration au parc Tailhandier. 

  

FFoonnddaattiioonn  dduu  MMoonntt  SStt--BBrruunnoo  

HHiissttoorriiqquuee  

 
Devant l’impossibilité de recueillir des fonds et devant la 

difficulté de recruté une relève, la Fondation a de nouveau été 

remise en question par ses administrateurs en 2003. En novembre 

2004 la Fondation est à nouveau relancée, avec l’apport de 

nouveaux administrateurs et un accord de partenariat avec 

Nature-Action Québec.  

 

Suite à cet accord, la mission de la Fondation est élargie à la 

protection du corridor forestier qui s’étend de Verchères à La 

Prairie. C’est un travail de longue haleine qui s'échelonnera sur 

plusieurs années, voire une dizaine, sinon plus. 

 

En 2005, près de 1850 hectares de milieux naturels ont été 

caractérisés ou inventoriés pour en estimer la valeur écologique 

ou localiser des espèces de plantes ou d’animaux à statut précaire. 

Riche de cette information, l’équipe du projet qui a été mise sur 

pied, a commencé à rencontrer des propriétaires afin de les inviter 

à s’engager dans une démarche volontaire de conservation des 

richesses naturelles de leurs propriétés. Les démarches entreprises 

en 2005, s’est poursuivi en 2006. Elles ont déjà porté fruit car deux 

propriétaires ont signé une entente de conservation.  

 

Le travail entrepris par la Fondation est essentiel au maintien de 

la biodiversité en Montérégie. 

Jean-Guy Gaudette

Membre du CA

 ÉTÉ 2006 

CChhèèrreess  mmeemmbbrreess,,  cchheerrss  mmeemmbbrreess,,  

 
Il me fait plaisir de vous faire parvenir la première édition de notre bulletin L‘Écho-rridor. Comme vous pouvez le constater à la lecture 

du présent bulletin, l’équipe du conseil d’administration de la Fondation du Mont St-Bruno (FMSB) et les chargés de projets vous 

transmettrons les dernières nouvelles de votre organisme, du projet en cours et des nouveautés. Dorénavant, nous produirons le bulletin 

d’information à chaque saison. Cet été-ci, nous traiterons des débuts de la FMSB et du projet  du Corridor forestier du mont Saint-Bruno. 

 

Louis Mercier, président 



Fondée en 1996, la Fondation du Mont St-Bruno est un organisme sans but lucratif.                             Une réalisation de : 

C.P. 172, St-Bruno-de-Montarville (QC) J3V 4P9. Téléphone : (450) 653-3199 Télécopieur : (450) 653-8943.  

Courriel : Fondation_mont_st_bruno@hotmail.com 

Avec la participation du Programme d’intendance de l’habitat des espèces en péril du Gouvernement du Canada. 

FONDATION DU 

MONT  ST-BRUNO 

 

UUnn  sseeccoonndd  ssoouuffffllee  ppoouurr  nnoottrree  mmoonnttaaggnnee  
 

La constitution d’un parc de conservation au Mont-Saint-Bruno a été le fruit d’une mobilisation de la population de la région. 

Cette population a fait obstacle au projet domiciliaire de Campeau au début des années 70, et, en 1982, elle a préféré un parc à 

un centre récréatif. Elle n’a pu cependant bloquer le développement domiciliaire dans les boisés limitrophes. Les milieux 

naturels à proximité sont cependant essentiels à la survie de notre montagne considérée comme le poumon de la Rive-Sud. Le 

vrai poumon de la Rive-Sud est formé par tous les boisées qui s’étendent de Verchères à La Prairie et assure un espace vitale à 

plusieurs espèces. La mobilisation a besoin d’un second souffle afin de donner à la région un nouveau poumon, celui du 

corridor forestier du Mont-Saint-Bruno. 

 

Jean N Laflamme

Membre du CA

Le territoire du projet est situé dans les Basses-terres du 

Saint-Laurent et plus précisément dans la plaine du haut 

Saint-Laurent, soit dans la région montérégienne sur la rive 

sud de la Communauté métropolitaine de Montréal. Le 

secteur 1 englobe environ 450 ha d’habitats limitrophes au 

parc national du Mont Saint-Bruno et chevauche les 

municipalités de Saint-Bruno-de-Montarville, de Sainte-Julie 

et de Saint-Basile-le-Grand. Le secteur 2 couvre un territoire 

de plus de 100km2 et fait état d’un corridor forestier en lien 

avec le secteur 1. Une quinzaine de municipalités de 5 MRC 

différentes se retrouvent dans ce secteur. 

 

Le projet vise à créer une zone tampon au pourtour du Parc 

national du Mont Saint-Bruno et à protéger l'intégrité des 

boisés d'importance qui forment des corridors forestiers de 

part et d'autre de cette colline montérégienne, de manière à 

contrer la perte et la fragmentation de l'habitat de plusieurs 

espèces à statut précaire.  

 

Plusieurs actions seront entreprises afin d’atteindre cet 

objectif, telles l’acquisition de connaissances biologiques, des 

démarches d’intendance privée auprès de propriétaires, 

l’accompagnement des municipalités dans leur 

développement, la promotion de la foresterie durable et 

l’information et la sensibilisation des différents utilisateurs 

du territoire. 

 

Romy Bazo, M.Sc.Env. 

Chargée de projet 

 

PPrroojjeett  ddee  pprrootteeccttiioonn  eett  ddee  mmiissee  eenn  vvaalleeuurr  dduu  ccoorrrriiddoorr  ffoorreessttiieerr  dduu  MMoonntt  SSaaiinntt--BBrruunnoo  
 


